
   
 

Forcing pour obtenir une augmentation 
 

 

Suite à la NAO Nationale du 11 octobre dernier, les rémunérations 
conventionnelles pour le TRM ont été revalorisées a +5,4 %. 

Deux organisations patronales L'OTRE et Union TLF n'ont pas suivi la 
FNTR qui avait proposé cette hausse en linéaire. 

Les grilles devaient s'appliquer au 1er décembre que pour les adhérents 
de la FNTR, et GEODIS n’est pas adhérent. 

Lors de notre dernier comité de Groupe le 08 novembre, la Direction 
Générale, a fait savoir qu'elle ne revaloriserait certainement pas les 
revalorisations de salaries prévues au 1er décembre 2023, sous prétexte 
d’attendre l’extension de l'accord au Journal Officiel pour les adhérents 
de l'OTRE, d'Union TLF 

Les salariés vivent dans un contexte économique très dégradé et 
difficile, ainsi nous avons alerté la Direction de Geodis afin de respecter 
cet accord du 11 octobre exceptionnellement en attendant l’extension. 

Nous avons été entendus, le 7 décembre notre direction nous annonce 
une augmentation de 2,5 % début décembre 2023, cette annonce n’est 
pas à la hauteur de nos attentes, mais tout ce qui est pris n’est plus à 
prendre, les frais de déplacements seront appliqués puisque toutes les 
OP ont signés. 

L’avis relatif à l’extension de l’accord et d’un avenant à la convention 

collective du transport a été publié au journal officiel le 16 novembre 

2023 

Donc à suivre…. 
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